
SONIAVECCHIONE
,

avocate
,

SimonAssociés
(

Paris
, Lyon ,

Nantes
, Montpellier).

Commentfaciliter
son " divorcecontractuel "

?

ireprincipedela forceobligatoiredes
contratsquiirriguele

droitdes
oblij gationsrenddifficilela rupturedu

liencontractuel . Le " divorce" dedeux
contractantspeuts' avéreraussidifficilequecelui
dedeuxépouxdèslors

,

dumoins
,quela

volontédesedéliern' estpaspartagéepar
l

' ensembledespartiesauxcontrats.
Dansuncontrat à duréeindéterminée

,

la

difficulténeseprésentepaspuisquela règle ,

enla matière
,

estquechacunedesparties
peut ,

sousréservederespecterunpréavis
raisonnable

,

mettrefinaucontrat
,

à tout
moment

,

sansavoirà motiversadécision
,

étantpréciséquele jugepeutnéanmoins
,

à

partirdel

' examendescirconstancesdela

rupture ,

retenir la fautefaisantdégénérer
enabusl

' exercicedudroitderompre.
Dansuncontratà duréedéterminée

,

la

situationestdifférente . L

' unedesparties
estsouventdémunielorsquequ' elle
souhaite

, pourdesraisonsdiverses
,

sortirdu
contrat . Lorsquesavolontéestmotivéepar
l

' inexécutionoula mauvaiseexécutionde
sesobligationsparl

' autrepartie ,

ellepeut
naturellement recouriraujugeafinqu' il

prononcela
résolution oula

résiliationducontrat
surle fondementdel

' article1184ducode
civil . Maiscettevoieestnécessairement
longue .Enoutre

,

sonissueestaléatoirepuisque

le jugen' accepteradefairedroità sademande
quesi le manquement dénoncéest
suffisammentgrave .

Lajurisprudence luioffre
égalementla possibilitéderésilier
unilatéralement le

contratlorsquele

comportement del

' autrepartierevêtunegravité
suffisante . Maiscetterésiliationunilatéralese
faità sesrisqueset périls et le jugepourra ,

s' il estimequela conditiondegravitén' est
pasremplie ,

la
condamneraupaiementde

dommages et

intérêts.
Afindefaciliterauxparties " leurdivorce

contractuel " deuxclausespeuventêtre
inséréesdansle

contrat.
Il

s' agit ,

enpremierlieu
,

dela
clause

résolutoiredepleindroit . Cetteclausepermet
auxpartiesderésilierunilatéralement le

contratsansrecourspréalableaujuge . Ce
dernier

, privédesonpouvoird

'

appréciation
,

nepourraqueconstater l

'

acquisition
dela clauserésolutoiredèslorsqueses
conditionsdefondet deformeontété
respectées . Maisil

convientd

' être
particulièrementvigilantdansla rédactiondecette
clause . D

' unepart ,

elledoitêtreexprimée
demanièrenonéquivoquecar

,

à défaut
,

le

jugerecouvresonpouvoir d

'

appréciation.
D

' autrepart ,

elledoiténumérerlesfautes
oulesfaits

(

lespartiespeuventprévoirdes
casderésiliationsansfaute

)

ouvrantdroità

samiseenoeuvre. Eneffet
,

la
clause

résolutoireétantd

' interprétationstricte
,

ellene
peutjouerquepourlesmanquementsou
lesévènementsqu' elleviseexpressément.
Enrevanche

,

lespartiessontlibresde
prévoirounonunemiseendemeure
préalable.

Ensecondlieu
,

onsongeà
la clausede

déditquioctroieauxparties ,

ousimplement
à l

' uned

' elle
,

la facultéderenonceraucontrat
formé

,

sansavoirà seprévaloir d

' unmotif
,

moyennantounonle
versement d

' une
contrepartiefinancière

,

cettefacultéde
repentirpouvantêtrefaiteà

titrepurement
gratuit(

Cass . com.
,

30oct .
2000

, pourvoi
n?98-11.224

;

CAMontpellier ,

8 avr. 2008
,

Juris-Datan?004650
)

. Onpréciseraque , pour
certainscontrats

,

le législateurprévoit
expressémentunefacultéderétractationau
profitduconsommateurdontle

délaivarieselon
lescas

(

14jourspourle démarchage
financier

;

30jourspourlescontratsd

'

assurancevie
;

7 jourspour le démarchageà domicile
,

lescontratsà distance
,

le crédit à la

consommation et
lesactesayantpourobjetla

constructionoul

'

acquisitiond

' unimmeuble à

usaged

' habitation
).

Il estdoncfortementconseilléaux
partiesdeprévoirlesmodalitésdesortiedu
contrat.
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